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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettres nos 7278 et 7279/PR du 7 novembre 2024, le Président de la Polynésie française a transmis 
aux fins d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, deux projets de délibération portant approbation des 
comptes financiers 2021 et 2022 du lycée professionnel de Faa'a et affectation de leurs résultats.

1 -  RAPPEL SOMMAIRE DES MISSIONS ET DES MOYENS

Pour de plus amples informations relatives à cet établissement public d'enseignement du 2"d degré, le 
rapporteur invite ses collègues à consulter les annexes à ce rapport ainsi que les rapports d ’activité 2021 et 2022.

1.1 Missions

Le Lycée professionnel de Faa’a est un établissement public d’enseignement créé par la délibération 
n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée. Ses attributions sont fixées par l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 
modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics d ’enseignement de la 
Polynésie française, qui charge entre autres les établissements de dispenser un enseignement secondaire en 
continuité du primaire, visant à donner aux élèves une culture adaptée à leur société et à révéler leurs aptitudes et 
leurs goûts, de préparer l’orientation ainsi que l’insertion sociale et professionnelle des élèves ;

1.2 Moyens humains de l’établissement

Pour les exercices 2021 et 2022, le Lycée professionnel de Faa’a disposait des moyens humains
suivants :

Année Personnel n 
Nombre

on enseignant 
Évolution N-1

Personne
Nombre

enseignant 
Évolution N-1

Total p 
Nombre

ersonnel
Évolution N-1

2021 60,5 7J +3 85,5 7I +3,5 146 71 +6,5
2022 58,5 ^  -2 86,5 71 +1 145 -1

Entre 2021 et 2022, l’établissement gagne 1 personnel enseignant supplémentaire, passant à 86,5 
personnels, mais perd 2 personnels non enseignant (passant de 60,5 à 58,5). L ’effectif se stabilise autour de 145 
personnels.

1/4



1.3 Moyens financiers de fonctionnement de l’établissement

L’établissement disposait des moyens financiers de fonctionnement suivants au cours de ces exercices :

Année Effectif
Elèves

Subvention*
en F C FP

5d)

%
Participation CF

en F C FP

>s<2>
%

Ressources prop
en F C FP

res<3>
%

Autres ressou
en F C FP

rces<4>
%

TOTA
en F C FP

L
Évolution 
N-1 (%)

2021 823 106 594 475 64,5 15 844 680 9,6 41 292 942 24,9 1 643 377 1 165 375 474 + 23,7
2022 826 106 393 268 46,6 17 504 694 7,7 47 654 903 20,9 56 556 232 24,8 228 109 097 + 37,9
(’> Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448).
(2> Participation de la CPS pour les élèves boursiers (compte 7087).
<3> Ressources directement tirées de l’activité de l'établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous les comptes 70x sauf 7087).
<4> Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).

Entre 2021 et 2022, les moyens financiers augmentent significativement, passant de 165 millions F CFP 
à 228 millions F CFP (soit une progression de + 37,9 %).

2.- EFFECTIFS ET RÉSULTATS SCOLAIRES

2.1 Effectifs scolaires

A la rentrée scolaire, les effectifs réels en élèves du Lycée professionnel de F aa’a s’établissaient ainsi :

Année Cursus
Nombre

BAC PRO 
Évolution N-1

Cursu
Nombre

s CAP 
Évolution N-1

Curst
Nombre

is BTS 
Évolution N-1

Men
complén

Nombre

lions 
nentaires 
Évolution N-1

TO
Nombre

TAL
Évolution N-1

2020 566 - 155 - 72 - 13 - 806 -
2021 556 - 1 0 168 + 13 84 + 27 15 + 2 823 + 17
2022 553 - 3 165 - 3 91 - 8 17 + 2 826 + 3

En 2022, l’établissement comptabilisait 826 élèves, dont 81% d ’élèves boursiers et 54,5 % issus de 
familles défavorisées. L'etablissement dispose d'une unité localisée d'inclusion scolaire (ULIS) composée de 8 
élèves inscrits au certificat d'aptitude professionnelle (CAP) avec des emplois du temps individualisés. À la fin de 
leur formation, ces élèves obtiendront le CAP ou à défaut, une attestation de validation des compétences 
professionnelles. A noter que 14 élèves issus des centres de jeunes adolescents (CJA) sont inscrits en l ère année 
de CAP.

2.2 Taux de réussite aux examens

Les taux de réussite aux examens ont été les suivants :

Certificat d’Aptitude 
Professionnelle (CAP)

Brevet d'études 
professionnelles (BEP) Baccalauréat Professionnel Brevet de technicien 

supérieur (BTS)
Taux Évolution N-1 Taux Évolution N-1 Taux Évolution N-1 Taux Évolution N-1

2021 71,73% -10,7 78,02 % 71 +0,2 63,86 % -11,3 88% 71 +0,5
2022 77,4% 71 +5,7 - - 72,8 % 7J +8,9 92,6% 714,6

Entre 2021 et 2022, les résultats aux examens sont en augmentation pour le baccalauréat professionnel 
et les CAP, ils sont excellents pour les sections de BTS avec un taux de réussite de 92,6 %. De manière générale, 
les candidats qui ne réussissent pas aux examens sont en grande majorité des élèves qui ne se présentent pas 
régulièrement en cours et qui, du fait de leur absentéisme, se présentent aux examens dans de mauvaises 
conditions.

3.- EXAMEN DES COMPTES FINANCIERS

À la clôture des exercices 2021 et 2022, le compte financier du Lycée professionnel de Faa’a est présenté 
de la manière suivante :
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SECTIO N  FONCTIONNEM ENT1 2 SECTIO N  IN V ESTISSEM EN T
Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat

2021 161 835 102 166 176 236 ■ 4 341 134 3 540 372 1 4 3 1 5 4 1 0 - 10 775 038
2022 173 129 793 176 663 314 - 3 533 521 54 979 304 8 182 834 46 796 470

Pour 2021, le résultat de de fonctionnement est déficitaire de 4 341 134 F CFP, qui découle du bilan négatif 
du service général ALO suite aux prélèvements effectués, notamment pour l’achat de matériels et de mobiliers. Quant 
à la section d’investissement, elle enregistre un résultat déficitaire de 10 775 038 F CFP, qui s’explique par la réalisation 
de travaux et par l'acquisition de biens finances sur fonds propres.

L’exercice 2022 se clôture avec un résultat déficitaire de la section de fonctionnement de 
-  3 533 521 F CFP F CFP, qui découle essentiellement du service de restauration et d ’hébergement. En section 
d ’investissement, la somme de 54 979 304 F CFP enregistrée en recettes correspond à des opérations de sortie 
d'inventaire. En dépenses, l’engagement de 8 182 834 F CFP concerne essentiellement l’achat de divers 
équipements.

4.- AFFECTATION DES RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT

Le résultat de fonctionnement des exercices 2021 et 2022 de l’établissement a été ventilé2 ainsi :

Répartition du résultat

Année
Résultat de 

fonctionnement 
en +/-

Établissement 
Compte 10681

Services spéciaux 
Compte 10684

Service de restauration 
et hébergement 
Compte 10687

2021 - 4  341 134 - 4  341 134 - -
2022 - 3  533 521 - 3  533 521 - -

5.- FONDS DE ROULEMENT

Le fonds de roulement correspond à la somme dont l’établissement dispose pour couvrir ses dépenses 
en autonomie sans recourir à des financements extérieurs et qui peut être mobilisée très rapidement3.

Année Variation du Fonds de 
Roulement Fonds de Roulement Jou

Nombre
rs en FdR 

Rappel N-1 Évolution N-1
2020 2 757 209 36 184 358 104 jours - -

2021 -7 7 1 1  165 28 473 193 65 jours 104 jours i l  - 39 jours

2022 - 3 281 809 25 191 384 54 jours 65 jours i l  -11 jours

Au 31 décembre des exercices considérés, le fonds de roulement est arrêté à la somme de 
28 473 193 F CFP en 2021 et 25 191 384 F CFP en 2022, représentant respectivement 65 et 54 jours de 
fonctionnement en fonds de roulement, traduisant la bonne santé financière du Lycée professionnel de Faa’a.

6- TRAVAUX EN COMMISSION

Examinés en commission le 4 décembre 2024, les présents projets de délibération ont suscité des 
échanges qui ont permis d ’aborder principalement les points suivants.

Les priorités de l’établissement s ’articulent autour de deux axes : le premier est la réussite des élèves et 
le second est l’amélioration de leur cadre de vie. Sur ce dernier point, la direction a soulevé avoir révisé les 
conventions conclues avec les deux roulottiers présents dans l’enceinte du lycée, leur sommant, d ’une part, 
d ’harmoniser leurs tarifs de vente et, d ’autre part, de proposer des produits plus sains aux élèves.

1 Le résultat de fonctionnement ne tient compte que des opérations courantes, c'est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.
2 Le conseil d’établissement se prononce sur l'affectation du résultat à chaque fin d'exercice. Il affecte ainsi tout ou partie du résultat à un compte distinct des réserves générales de 
l'établissement.
3 Le fonds de roulement négatif révèle un déséquilibre financier préjudiciable à l’établissement. Un fonds de roulement équivalent à moins de 15 jours de fonctionnement demande à 
être reconstitué pour atteindre un minimum de 30 jours. A contrario, un fonds de roulement très supérieur à 30 jours traduit de l’argent qui n’est pas au service des élèves. Lorsque le 
nombre de jours en fonds de roulement est d’au moins 30, il est considéré que l'établissement est en bonne santé financière.
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En termes de pédagogie, la problématique de l’absentéisme a été identifiée comme étant un frein à la 
réussite des élèves. L ’une des causes principales serait liée à l’addiction aux substances illicites (notamment au 
cannabis). Sur ce point, il a été précisé que la DGEE avait signé une convention avec différents partenaires qui 
mènent des actions de sensibilisation sur les dangers liés à la consommation de stupéfiants.

Une autre problématique a été soulevée, celle du transport scolaire terrestre, causant des retards répétitifs 
pour les élèves résidant à la presqu’île ou sur Moorea.

Concernant l’internat, il a été remarqué que l’établissement disposait d’à peine quatre maîtres d ’internat 
pour 180 élèves, soit un ratio de 45 élèves par maître. Toutefois, pour améliorer les conditions de vie des élèves 
internes, plusieurs activités sportives et culturelles ont été mises en place avec, par exemple, des cours de 
sculpture, de danse ou de rame. En termes de soins, le lycée a renouvelé sa convention avec un médecin de la 
place ; les produits pharmaceutiques sont d’ailleurs pris en charge par le fonds social.

Concernant les travaux à effectuer, la direction a signalé le manque de sanitaires pour les garçons, avec 
seulement deux toilettes fonctionnelles pour 400 élèves. La rénovation des blocs sanitaires se trouve toutefois 
entravée par la présence d ’amiante et nécessite l’intervention d’entreprises spécialisées. De plus, la sécurité 
incendie n ’est pas assurée en totalité dans l’enceinte.

Enfin, sur la gestion financière de l’établissement, l’utilisation raisonnée du fonds de roulement a été 
soulignée.

% %  î«î  ^

A l ’issue des débats, les deux projets de délibération portant approbation des comptes financiers 2021 
et 2022 du Lycée professionnel de Faa ’a et affectation de leurs résultats ont recueilli un vote favorable unanime 
des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’éducation, de la jeunesse et des sports, propose à l ’assemblée de 
la Polynésie française d ’aclopter les projets de délibération ci-joints.

LE RAPPORTEUR 

Mike COWAN
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ANNEXE AU RAPPORT

DONNÉES GÉNÉRALES CONCERNANT LYCÉE PROFESSIONNEL DE FAAA

1 MOYENS HUMAINS

Catégories de Personnel 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Personnel de Direction 2 2 2 2 2 2
Personnel Administratif 7 ,5 7,5 7 7 9,5 9,5
Personnel d’Encadrem ent 7 7 7 20,5 20,5 20,5
Personnel d’Entretien et de Santé 30 30,5 30 26 28,5 26,5
SOUS-TOTAL P .N .E . 1 46,5 47 46 55,5 60,5 58,5
Personnel Enseignant 82,5 84 82,5 84,5 85,5 86,5

TO TA L 129 131 128,5 139,5 146 145

2 EFFECTIFS SCOLAIRES

Effectifs 2017 2018 2019 2020 2021 2022
TO TA L 802 807 807 806 823 826

3 RÉSULTATS SCOLAIRES

Résu ltats 2017 2018 2019 2020 2021 2022
CAP 45,7% 52,2% 53,6% 80,3% 71,7% 77,4%

Résu ltats 2017 2018 2019 2020 2021 2022
BAC PRO 58,6% 55,4% 69,2% 75,0% 63,8% 72,8%

Résu ltats 2020 2021 2022
B TS 87,5% 88% 92,6%

4 MOYENS FINANCIERS DE FONCTIONNEMENT

Désignation
2018 2019 2020 2021 2022

Valeur % Valeur % Valeur % Valeur % Valeur %
Subventions2 70 464 349 52,4 70 956 067 53,5 80 498 190 60,3 106 594 475 64,5 106 393 268 46 ,6

Participation C P S 3 17 599 845 13,1 17 088 740 12,9 14 214 380 10,6 15 844 680 9,6 17 504 694 7,7

R esso u rces propres4 41 188 320 30,6 41 555 903 31,3 35 896 641 26,9 41 292 942 24,9 47 654 903 20,9

Autres ressources5 5 162 092 3,8 3 092 448 2,3 2 905 176 2,2 1 643 377 1 56 556 232 24,8
TO TA L 134 414 606 132 693 158 133 514 387 165 375 474 228 109 097

5 COMPTES FINANCIERS

S EC T ON FONCTIONNEM ENT6 SECTIO N  IN V ESTISSEM EN T
Recettes Dépenses Résultat Recettes Dépenses Résultat

2017 132 201 347 136 602 648 - 4  401 301 0 5 723 192 - 5  723 192
2018 134 414 606 137 083 746 - 2  669 140 5 090 800 8 206 284 - 3  11 5 48 4
2019 132 693 158 133 842 817 -  1 149 659 583 712 8 067 402 -  7 483 690
2020 133 514 387 133 999 225 - 4 8 4  838 177 480 4 305 212 - 4  127 732

2021 161 835 102 166 176 236 -4  341 134 3 540 372 14 315410 - 10 775 038
2022 173 129 793 176 663 314 - 3 533 521 54 979 304 8 182 834 46 796 470

1 P.N.E. : Personnel Non Enseignant.
2 Dotations et subventions (comptes 7442, 7446 et 7448).
3 Participation de la CPS pour les élèves boursiers (compte 7087).
4 Ressources directement tirées de l'activité de l'établissement telles que ventes de produits ou de prestations de service (tous les comptes 70x sauf 7087).
5 Toute ressource de fonctionnement ne rentrant pas dans les catégories précédentes (comptes 71x, 72x, 74x autres que 7442, 7446 et 7448, 75x, 76x, 77x et 78x).
6 Le résultat de fonctionnement ne tient compte que des opérations courantes, c’est-à-dire des activités normales réalisées de manière habituelle par l'établissement.

Annexe-Page 1/2



6 ÉVOLUTIONS SUR LA PÉRIODE 2012-2022

6.1 Effectifs de personnel

Graphique n° 1 : Effectifs de personnel sur la période 2012-2022

6.2 Moyens financiers

250.00

200.00

150.00

100.00

50,00

0,00 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
-------- Subventions 70,96 66,35 67,44 68,25 65,72 64,60 70,46 70,95 80,49 106,60 106,30

Variation N-1 -9,5% -6,5% 1,6% 1,2% -3,7% -1,7% 9,1% 0,7% 13,4% 32,4% -0,3%
— — -  Ressources propres 70,34 67,60 69,05 69,65 63,84 61,60 58,79 41,55 50,11 41,20 47,60

Variation N-1 -3,4% -3,9% 2,1% 0,9% -8,3% -3,5% -4,6% -29,3% 20,6% -17,8% 15,5%
17,18 16,67 12,57 9,47 8,56 6,00 5,16 3,09 2,90 1,60 56,50

Variation N-1 22,3% -3,0% -24,6% -24,7% -9,6% -29,9% -14,0% -40,1% -6,1% -44,8% 3431,3%
158,49 150,63 149,07 147,37 138,12 132,20 134,41 115,59 133,50 149,40 210,40

Variation N-1 -4,1% -5,0% -1,0% -1,1% -6,3% -4,3% 1,7% -14,0% 15,5% 11,9% 40,8%

NOTA BENE : les ressources propres comprennent également la participation de la CPS

Graphique n° 2 : Moyens financiers sur la période 2012-2022 (en millions de F CFP)
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE23200578DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant approbation du compte financier 2021 du 
lycée professionnel de Faa'a et affectation de son 
résultat

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements 
publics territoriaux d ’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics d’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1309 CM du 16 juillet 2021 portant nomination de M. Anthony Barbero, personnel de 
direction en qualité de proviseur au lycée professionnel de Faa'a;

Vu la délibération n° 61 du conseil d’établissement du 3 décembre 2020 adoptant le budget de l’exercice 
2021 du lycée professionnel de Faa'a, rendue exécutoire par l’arrêté n° 31 MEA du 5 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté n° 2070 CM du 7 novembre 2024 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2024/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article I e1.- Le montant définitif des recettes du compte financier du lycée professionnel de Faa'a 
pour l’exercice 2021 est arrêté à la somme de CENT SOIXANTE-CINQ MILLIONS TROIS CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-QUATORZE francs (165 375 474 F CFP) 
se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement........................................................................................................  161 835 102 F CFP
Opérations en cap ital................................................................................................................. 3 540 372 F CFP

TOTAL...........................................................................................................................  165 375 474 F CFP

Article 2 .- Le montant définitif des dépenses du compte financier du lycée professionnel de Faa'a 
pour l’exercice 2021 est arrêté à la somme de CENT QUATRE-VINGT MILLIONS QUATRE CENT 
QUATRE-VINGT-ONZE MILLE SIX CENT QUARANTE-SIX francs (180 491 646 F CFP) se décomposant 
comme suit :

Section de fonctionnement....................................................................................................... 166 176 236 F CFP
Opérations en capital................................................................................................................ 14 315 410 F CFP

TOTAL.......................................................................................................................... 180 491 646 F CFP

Article 3 .- Le compte financier du lycée professionnel de Faa'a pour l’exercice 2021, annexé à la 
présente délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

SECTION DE OPÉRATIONS EN TOTAL EXÉCUTION
FONCTIONNEMENT CAPITAL BUDGÉTAIRE

RECETTES (en F CFP) 161 835 102 3 540 372 165 375 474
DÉPENSES (en F CFP) 166 176 236 14 315410 180 491 646
RÉSULTATS ■ 4 341 134 - 10 775 038 -15116172

Article 4.- Le résultat d’exploitation de l’exercice 2021 du lycée professionnel de Faa'a, soit un déficit 
de QUATRE MILLIONS TROIS CENT QUARANTE ET UN MILLE CENT TRENTE-QUATRE francs 
(- 4 341 134 F CFP), est affecté aux comptes :

- 10681 -  Établissement : .................................................................................................................. -4  341 134 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux : ...........................................................................................................  0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : ...................................................................... 0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2021, le fonds de roulement du lycée professionnel 
de Faa'a est de VINGT-HUIT MILLIONS QUATRE CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE CENT 
QUATRE-VINGT-TREIZE francs (28 473 193 F CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DEE24200207DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant approbation du compte financier 2022 du 
lycée professionnel de Faa'a et affectation de son 
résultat

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements 
publics territoriaux d’enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des 
établissements publics d’enseignement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la direction 
générale de l’éducation et des enseignements (DGEE) ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1309 CM du 16 juillet 2021 portant nomination de M. Anthony Barbero, personnel de 
direction en qualité de proviseur au lycée professionnel de Faa'a ;

Vu la délibération n° 64 du conseil d ’établissement du 2 décembre 2021 adoptant le budget de l’exercice 
2022 du lycée professionnel de Faa'a, rendue exécutoire par l’arrêté n° 597 MEA du 12 janvier 2022;

Vu l’arrêté n° 2072 CM du 7 novembre 2024 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2024/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du lycée professionnel de Faa'a 
pour l’exercice 2022 est arrêté à la somme de DEUX CENT VINGT-HUIT MILLIONS CENT NEUF MILLE 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT francs (228 109 097 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement........................................................................................................ 173 129 793 F CFP
Opérations en capital................................................................................................................  54 979 304 F CFP

TOTAL.................................................................................................................................. 228 109 097 F CFP

Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du lycée professionnel de Faa'a 
pour l’exercice 2022 est arrêté à la somme de CENT QUATRE-VINGT-QUATRE MILLIONS HUIT CENT 
QUARANTE-SIX MILLE CENT QUARANTE-HUIT francs (184 846 148 F CFP) se décomposant comme suit :

Section de fonctionnement....................................................................................................... 176 663 314 F CFP
Opérations en cap ital...............................................................................................................  8 182 834 F CFP

TOTAL................................................................................................................................. 184 846 148 F CFP

Article 3.- Le compte financier du lycée professionnel de Faa'a pour l’exercice 2022, annexé à la 
présente délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

SEC T IO N  DE O PÉR A T IO N S  EN TO TAL EXÉC U T IO N
FO N CTIO N NEM ENT C A PITA L B U D G ÉT A IR E

R E C E T T E S  (en F C FP ) 173 129 793 54 979 304 228 109 097

D É P E N S E S  (en F C FP ) 176 663 314 8 182 834 184 846 148
R É S U L T A T S ■ 3 533 521 46 796 470 43 262 949

Article 4.- Le résultat d ’exploitation de l’exercice 2022 du lycée professionnel de Faa'a, soit un déficit 
de TROIS MILLIONS CINQ CENT TRENTE-TROIS MILLE CINQ CENT VINGT ET UN francs 
(- 3 533 521 F CFP), est affecté aux comptes :

- 10681 -  Établissement : .................................................................................................................. - 3 533 521 F CFP
- 10684 -  Services spéciaux : ...........................................................................................................  0 F CFP
- 10687 -  Service de restauration et hébergement : .....................................................................  0 F CFP

Article 5.- Au 31 décembre de l’année 2022, le fonds de roulement du lycée professionnel 
de Faa'a est de VINGT-CINQ MILLIONS CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE TROIS CENT 
QUATRE-VINGT-QUATRE francs (25 191 384 F CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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